
REPUBLIQUE FRANcAISE

Cat total de l'occupation du Domaine Public:

A : Surface Nombre de tranche(s) de B: Semaines d'occupation Total redevance occ sas.;cr
Droit occupee 10m2 correspondant a de Si a S2 (10.350Tranche du domaine public r
fixe. (en m2). l'occupation. de 10m2). A)+ B) =

1660€ 10.00 1.00 2070€ i1 37.30€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de leur occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un dela' au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait 4Sassenage, le 4 mai 2020.

)
M I

Notifie le: 5 mai 2020

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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R.EPUBLICTE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/100

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude, en tre le n°17 et  le n°11. Port ion  de vo le si tuee en  part ie agg lomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoi:it 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
,11

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee :
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de

coronavirus covid-19 emis par 110.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe TERMAT TP domiciliee 65, Route des Bealieres - 38360 NOYAREY de proceder a des travaux de
remplacement de cadres et de tampons en fonte sur des regards d'assainissement en eaux usees presents sur la Rue de
Chamechaude, entre le n°17 et le n°11;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de Chamechaude entre le n°17 et le n°11, notamment la largeur de la
chaussee la presence de places de stationnement longitudinales sur les cote Nord et Sud en ce point;

CONSIDERANT que les travaux destines au remplacement de cadres et de tampons en fonte sur des regards
d'assainissement presents sur la Rue de Chamechaude, entre le n°17 et le n°11, que doit mener la societe Termat
TP necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et au droit de
la zone d'intervention;
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REPUBLIQIIE FRANcA1SE

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un &tat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise dolt respecter strictement les preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P. pendant
toute la periode d'epidernie de coronavirus COV1D-19, et a defaut de pouvoir le faire, stopper leur activite sur les
travaux concernes.

Article II. Le demandeur devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier, instaurer un
second perimetre d'un metre (au mains) afin de respecter les mesures barrieres entre le personnel de
l'entreprise et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera
interdite sur le chantier.

m

Balisage supplementaire
Barisage chantier

1 metre au-dela du
balisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee de la Rue de Chamechaude sera ponctuellement retrecie a hauteur de
la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'a utre de la section concernee par l'intervention de la societe TERMAT TP.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux ma nuels du type K10;

soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. 11 en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue de Chamechaude.
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REPUBLIUSIE FRAKAISE

Article IV. Corn pte tenu de la presence, cote Ouest de la zone d'intervention, d'un carrefour Ore a l'aide
d'une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage pourra, pour des raisons de securite,
demander a l'entreprise intervenante de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention sera diligentee soit par la ville soit par l'entreprise intervenante. Elle sera, dans tous les cas, a la
charge du beneficiaire du present arrete de police.

Article V. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit des acces
aux habitations presentes le long de la Rue de Chamechaude, a hauteur de la zone de travaux.

Article VI. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite en limite Nord et Sud de la Rue de
Chemechaude, a hauteur de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en
amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VII. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette

restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une
vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article VIII. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article IX. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article X. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de ligne(s)
reguliere(s) de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la Rue de Chamechaude, l'entreprise intervenante sera chargee
de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera
de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les
travaux precites;

Article XI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tél : 04 76 12 29 35). Le
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assen age

ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la

zone d'intervention.

Article XII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article XIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 11 mai 2020, 8h00, au 18 mai 2020, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article XIV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

r t "••Article AV!. tn application aes articles N. LIZI-1 a I-C. 4L.1.-/ au coae (le justice dUIT11111SlidllVt, It presrit. dittLt
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

compter de sa notification OLi de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article XVII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mai 2020.

Le Ma ire,

an COIGNE.

Notifie le: 5 mai 2020
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Occupation temporaire du domaine public routier. Mise en place d'une benne a gravats au
2, Rue Melusine. Annexe arretes n°2020-098 et n°2020-099.

Place de stationnement

concernee.

-





REPUBLIQtiE FRANcAlSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/101

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.0 1532 Sections de voles et dependances du domaine
public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de laction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; 2

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation terrporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 mai 2020;

Vu la demande des societes SPIE CITYNETWORKS, INFRA CITY et ACROTEC respectivement domiciliees 89, Route
de Cheiteauneuf — CS 50021 — 26 201 MONTELIMAR - 4, Avenue Paul Kruger 69 100 VILLEURBANNE et 16,
Chemin Louis Chirpaz 69130 ECULLY de proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique
multiservice pour les besoins communaux base sur l'utilisation des fourreaux proprietes exploites par la societe
Orange et implantes sous R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration des Avenues Valence et de Romans - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la Iargeur de leur chaussee et de leurs dependances au draft de la zone
d'intervention des societes SPIE CI7YNETWORKS, INFRACITY et ACROTEC;
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;
CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un etat d'urgence

sanitaire;
CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les entreprises intervenantes doivent respecter strictement les preconisations du
guide de l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la *lode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de
pouvoir le faire, stopper leur activite sur les travaux concernes.

Article II. Les entreprises devront, au-dela de la materialisation du perimetre de leur chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
leurs agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Chantier 1 m

aatisage chantier
Bat isage suppiementaire
1 metre au-deta du
batisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
recluite a hauteur de chaque zone de travaux des societes SPIE CITYNETWORKS, INFRACITY et
ACROTEC. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a
l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par les agents de la police municipale, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation
lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de Clemenciere et le Chemin du Clapero ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Routoir et la Rue Arthur Rimbaud;
- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Château et le Chemin de la Rollandiere ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;



- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.R 1532 et la Rue des Pies;

La Commune de Sassenage pourra demander aux entreprises intervenantes, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article IV. Lors de leur intervention, les societes SPIE CITYNETWORKS, INFRACITY et ACROTEC
devront veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30>> disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite le long des Avenues
de Valence et de Romans, a hauteur de tout ou partie des zones d'intervention. Le cas echeant un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque
zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, les entreprises intervenantes seront chargees de prendre contact, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr —06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, les petitionnaires seront charges de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la elle partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 11 mai 2020 au 12 juin 2020,
selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe : 8h30 — 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
du chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 mai 2020.

Notifie le : 12 mai 2020

Le Maire,

1Christian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/102

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rou te du  Vercors a hau teu r du  n °57 et  in tersect ion  avec la Rue du  Plagage - Voles publ iques

met ropol i tain es s i tu ees en  par t i e agglomeree de l a Commu n e de Sassen age.

Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arreste interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 Mils par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres — Z.A parc du Col Vert — 01 120 DAGNEUX de
proceder a des travaux de reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous le trottoir Quest de la Route du
Vercors, a hauteur du n°57;

CONS1DERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres — LA parc
du Col Vert — 01 120 DAGNEUX de proceder a des travaux de reparation d'une conduite de
telecommunication implantee sous le trottoir Ouest de la Route du Vercors, a hauteur du n°57;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors et de ses
dependances (trottoirs, places de stationnement) a hauteur du n°57, notamment la largeur de la
chaussee et du trottoir ouest, la proximite de l'intersection avec la Rue du Plagage, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

c3



CONS1DERANT la s i tuation sani taire actuel le et notamment l ' instauration d'un kat d'urgence

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l 'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir

le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au mains) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Batisage chortler

A

Balisage'supplernertaire

1. metre au-dela du
ballsage chanter

Article III. La largeur de la chaussee de la Route du Vercors et de la Rue du Plagage sera reduite
par la droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et /ou AU) qui sera implante a l'amont

de chacune des portions des voies concernees par le chantier

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Route du Vercors et la
Rue du Plagage concern& par la restriction de circulation.

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le &placement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction concerne notamment les emplacements situes de part et d'autre de la Rue du Plagage, au
droit de la chambre de tirage de telecommunication positionnee au niveau de l'intersection avec la
Route du Vercors. En ce point, cette disposition est destinee a maintenir une largeur de passage
suffisante pour permettre aux vehicules qui montent le Rue du Plagage de franchir la zone de
travaux. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 15 mai 2020,
8h00, au 29 mai 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article X.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 13 mai 2020

Fait a Sassenage, le 13 mai 2020.





REPUBLIQIIE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/103

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. IMPASSE DES MARRONNIERES.
VOIE OU PORTION DE VOIE PUBLIQUE INTERCOMMUNALE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu lo loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arr6te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de

coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr;

Vu la demande formulee par la societe PELISSARD sise 200, Chemin de Ferrier — 38 650 MONESTIER DE CLERMONT de
procthder a des travaux de raccordement aux reseaux de distribution en eau potable et de collecte des eaux usees les
logements de l'ensemble immobilier « Le Cresson d'Or » en cours de construction sis 11 b 17, Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT la demande de la societe PEL1SSARD sise 200, Chemin de Ferrier — 38 650 MONESTIER DE
CLERMONT de proceder a des travaux de raccordement aux reseaux de distribution en eau potable et de collecte
des eaux usees les logements de l'ensemble immobilier « Le Cresson d'Or » en cours de construction sis 11 a 17,
Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'Impasse des Marronnieres, notamment l'etroitesse de la
chaussee et de ses dependances (trottoir/accotement) ;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise
intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la
zone d'intervention;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux a bords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le
ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit al'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 au 29 mai 2020, selon le creneau
horaire journalier 8h00/17h00. Toutefois, les restrictions de circulation devront etre levees chaque fin de
journee a 17h00 et ce jusqu'au lendemain matin, 8h00. II en sera de meme pour chaque fin de semaine, du
vendredi 17h00 au lundi matin suivant 8h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: j \r,a )

Fait 0 Sassenage, le 14 mai 2020.

Le Maire,

Christian COIGN



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P.
pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir le faire, stopper son
activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier, instaurer un
second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre ses agents et les
personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera interdite sur le
chantier.

Chantier I m

8ali5age chantier
Baiisage supptementaire

1 metre au-dela du
balisage chantier

Article III. L'impasse des Marronnieres sera fermee en journee (cf detail de la plage horaire a l'article X du
present acte) a la circulation des vehicules.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder en permanence a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. L'entreprise devra donc etre en mesure de retablir la
circulation a tout moment pendant les travaux notamment a 'aide de plaques de franchissement. Pour les
riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis par l'Impasse des Marronnieres, ces
derniers devront etre en mesure d'acceder au site chaque fin de journee et de semaine sauf si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies. Le cas
echeant, l'entreprise devra prendre toutes les dispositions necessaires pour que cette derniere contrainte ne
depasse pas 24h d'affilees.

Article V. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit de l'acces
au chantier de construction des logements de l'operation immobiliere denommee « Le Cresson d'Or » en cours
de realisation sur ce secteur. II en sera de meme au niveau du carrefour Mini par le Chemin et l'Impasse des
Marronnieres ainsi que par la Rue des Blondes.

Article VI. En journee (hors fin de semaine) et pendant les horaires d'intervention de l'entreprise sur le
chantier la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone d'intervention. Le
cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).





Rf.',PUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/104

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Routoir a hauteur du n°14 - Vole publique metropolitaine situee en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de In commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la Join' 2015-991 du 7 aoc2t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 at L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu In demande de In societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres Z.A parc du Col Vert —01 120 DAGNEUX de
proceder a des travaux de reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous la Rue du Routoir, a hauteur du
n°14;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres — Z.A parc
du Col Vert — 01 120 DAGNEUX de proceder a des travaux de reparation d'une conduite de
telecommunication implantee sous la Rue du Routoir, a hauteur du n°14;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue du Routoir et de ses
dependances (trottoir...), a hauteur du n°14, notamment la largeur de la chaussee et du trottoir
Nord, l'absence d'accotement, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des
usagers au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi a pportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Chantier

%.*•••411.

Balisage chantier
Balisage supplementaire

1 metre au-del41 du
balisage chamfer

Article III. La largeur de la chaussee de la Rue du Routoir sera reduite par la droite et/au par la
gauche a hauteur de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de chacune
des portions des voles concernees par le chantier

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Routoir
concernee par la restriction de circulation.

Article V. La circulation des pietons devra etre maintenue sur le trottoir Nord.

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur



Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e'" partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la *lode du 20 mai 2020,
8h00, au 3 juin 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 mai 2020.

Notifie le :





Rf',PUBLIOUE PRANOISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/105

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 Sections de voles et dependances du domaine
public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la !di n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a /a repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin ' 2015-991 du 7 aoUt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

V u le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (fivre I - huitierne partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve: par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n'2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en *lode
d'epidemie de coronavirus covid-19 ernis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'/sere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 20 mai 2020;

Vu la demande de la societe S.E.B, domiciliee 26, Rue de Belledonne — 38 320 EYBENS de proceder la
recherche de fourreaux, a la pose de regards et au tirage de cables au droit du mobilier qui compose la
signalisation lumineuse tricolore presente sur les differents carrefours qui jalonnent la R.D 1532 (Avenues de
Valence et de Romans) et decrits ci-apres :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de Clemenciere et le Chemin du Clapero;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Rimbaud et la Rue du Routoir;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;

Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;
CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un etat d'urgence sanitaire ;

CONSIDERANT quo l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRE.TE :

Article I. L'entreprise S.E.B doit respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidernie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise intervenante devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son
chantier, instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures
barrieres entre ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par
ailleurs, toute co-activite sera interdite sur le chantier.

Chanter

Balisage chancier
Balisage suppiementaire
1 metre au-dela du
balisage chancier

Article III. L'entreprise S.E.B pourra mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee
par la droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de chacune des portions
des voies concernees par le chantier au droit des intersections suivantes :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de Clemenciere et le Chemin du Clapero;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Rimbaud et la Rue du Routoir;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Guei et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;

Article IV. Si les travaux necessitent l'extinction de la S.L.T en place au droit des carrefours cites
A l'article Ill du present arrete, celle-ci ne pourra etre operee qu'apres en avoir informe la societe
CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et, le cas echeant
financee, par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article V. L'extinction de la signalisation lumineuse tricolore ne pourra etre realisee que sur un
carrefour a la fois. Durant ce laps de temps, la signalisation verticale en place sur les mats de la
signalisation lumineuse s'appliquera.
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Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a cur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activites desservis par les Avenues de Valence et de Romans au droit des carrefours precites.

Article VII. Lars de son intervention, la societe S.E.B devra veiller a garder le gabarit necessaire
an passage des transports exceptionnels, a savoir : categoric 3, classe 0, longueur 45m, largeur 7m,
hauteur 6rn, tonnage 250t.

Article VIII. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IX. Pendant la cluree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article X. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.IVI.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au mains 72 heures avant le
dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article XI, Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe S.E.B ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions de la societe S.E.B pourrait etre demande par
la Commune de Sassenage.

Article XII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 81'" partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novernbre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts on
insuffisance de signalisation al par l'inobservation des mesures de securite;

Article XIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 26 mai 2020 au 19 juin 2020
selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 12h00 et 13h30 171-130. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XIV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article XV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XVI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification OU de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en cc quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 20 mai 2020.

Le Maire,

r-Krr 6e. S.-A
I I I  I LIc1113...AVILIINIC,

l.34141.1..V.**1
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REPUBLIQDE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/106

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°34 - Vole publique situ& en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la Jo! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Qat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dans ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la SARL Louriero domiciliee 5, Impasse de l'Etang —38 640 CLAD( de proceder a des travaux
de renouvellement de 2 branchements sur le reseau public de distribution en gaz a hauteur du n°34 de la Rue de
la Republique;

CONSIDERANT la demande de la SARL Loureiro domiciliee 5, Impasse de l'Etang — 38 640 CLAIX de
proceder a des travaux de renouvellement de 2 branchements sur le reseau public de distribution en
gaz a hauteur du n°34 de la Rue de la Republique;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de Rue de la Republique
(notamment sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation), il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l ' instauration d'un kat d 'urgence

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l 'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir

le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Baiisaite chantier
Balisage supplementaire

1 metre au-dela du
balisage chantier

Article III. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des vehicules depuis le n°39 (ou
le n°16) jusqu'a son intersection avec la Rue de la Cure. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation
(panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des carrefours

suivants :

- Avenue de la Falaise et Chemin de Fontaine;

- Square de la Liberation et Rue de la Republique;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis l'Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du
Vercors ;

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur



la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la Republique concernee par la restriction de
circulation.

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, excepte pour le ou les vehicules de la SARL Loureiro. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 27 mai 2020, 8h00, au 29 mai
2020, a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SaIenage, le 19 mai 2020.

Le Maire,

Notifie le: ,267, (D3--- 2 02 o
rstian COIGNE. pSSA
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REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2020-107

AUTOR1SATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Cassanos, 2 route du Vercors

Le Maire,

VU la demande etablie le 18 mai 2020 par Madame Gail ALLARD-
JACQUIN, demeurant 7, route du Vercors a Sassenage - 38360 relative
a une autorisation d'occuper le domaine public communal;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 15 avril 2014 donnant
delegation a Monsieur le Maire ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010,
notamment l'article VII fixant les droits de redevance d'occupation du
domaine public par les terrasses de cafés et/cu restaurants et activites
de merne nature;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons
consommer sur place en date du 21 janvier 2008;
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VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
a l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce
etablie pour une periode annuelle et ce, a partir du ler janvier 2020;
CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de cafe dans le bourg du
village est susceptible de participer a l'animation commerciale de la
commune;

ARRETE

Article I :

Madame Gail ALLARD-JACQU1N, demeurant 7, route du Vercors a
Sassenage 38360 exploitante de « Cassanos » est autorisee a installer
une terrasse d'une superficie de 22,70 m2 pour la periode du 1 juin au
31 octobre 2020 cur le domaine public communal.

Article ll :

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a
l'article V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances
sonores emanant de son etablissement. II devra prendre toutes mesures
necessaires pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage
et ceci de jour comme de nuit.

Article III :

Madame Gail ALLARD-JACQU1N devra se conformer aux lois et
reglements regissant les debits de boissons.
Elie devra contracter une assurance couvrant ('extension de son activite
pour se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement
ou le longeant, et de tout risque inherent a ('exploitation de cette
terrasse. Un exempl ai re de cet te pol i ce d'assurance devra et re
fourni a la commune (Police Municipale) dans un alai de 30 jours a
cornpter du present arrete.

Article IV:

L'autorisation accordee en vertu de ['article 1 du present arre'te est
revocable a tout moment si l'une des obligations du permissionnaire
n'etait pas respectee notamment :

-Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
-Non respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
-Non maintien en permanence des lieux en parfait 6tat de proprete.
-Non paiement de la redevance, apres commandement demeure
infructueux.
-Defaut d'assurance responsabilite civile.



Article V:

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre
2010, la redevance applicable pour la periode de 5 mois s'etablit pour
l'annee 2020 a:

1,50 € x 22,70 m2 x 5 mois = 170.25€

La redevance sera due au 31 octobre 2020, pour la *lode travaillee du
1er juin au 31 octobre 2020.

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les
tarifs fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de
la presente autorisation.

Article VI:

La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de
gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne,
de l'execution du present arrete dont ampliation sera transmise
Monsieur le Prefet de l'Isere et Madame Gail ALLARD-JACQUIN.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et
affiche.

Article VII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice
administrative, le present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours
contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur,
dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait 5 Sassenage, le 25 mai 2020

Le Maire,

n .

diristian COIGNE

Notifie 5 l'interesse le :
*kat_ 'Z6 E0





REPUBLIQPE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/108

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n°25 — Vole ou section de vole et dependances du domaine public routier
situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L:2213-16 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies ei la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police spec/ale de la
circulation et du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de
coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de Monsieur Bruno Bonvalet de la societe Jade Rhone-Alpes, domiciliee LA Actipole - 24, Route du Ruisset
38 360 NOYAREY de proceder a un emmenagement au n°25 de la Route du Vercors;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens
unique descendant, la disposition de places de stationnement implantees en limite Est de la chaussee;

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Bruno Bonvalet de la societe Jade Rhone-Alpes, domiciliee Z.A

Actipole - 24, Route du Ruisset — 38 360 NOYAREY de proceder a un emmenagement au n°25 de la Route du
Vercors necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 4 emplacements
longitudinaux implantes en bordure Est de la chaussee, au droit du n°25;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. Pendant la phase des operations de dechargement du mobilier et de toutes autres affaires qui se
derouleront sur le domaine public routier le petitionnaire devra respecter strictement les preconisations du guide
de l'O.P.P.B.T.P. applicables pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de
pouvoir le faire, stopper son emmenagement.

Article II. Le demandeur devra, au-dela de la materialisation du perimetre de la zone ou sera stationne le(s)
vehicule(s) de demenagement, instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les
mesures barrieres entre les personnes qui interviennent pour cet emmenagement et celles exterieures (cf
croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera interdite sur l'espace ob sera(ont) stationne(s) le(s)
vehicule(s) de demenagement.

Zone de
Stationnement

Balisage chantier
Balisage supptementaire
3. metre au-dela du
balisage chantier

Article III. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 4 emplacements longitudinaux implantes en
bordure Est de la chaussee de la Route du Vercors, face au n°25, excepte pour le ou les vehicules affectes a
l'emmenagement realise sur ce secteur par Monsieur Bonvalet de la societe Jade Rhone-Alpes. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir Est le long des places ob sera(ont)
stationne(s) le(s) vehicule(s) de stationnement. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.



A l'issue de l'operation d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux
services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 30 mai 2020, de 8h00 a 19h00. Toutefois et
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
precitee.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Monsieur Bonvalet, au droit des 4 places
de stationnement neutralisees pour les besoins de l'emmenagement.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
'administration.

ArticleArticle IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :,2 rr,0...2 :20

Fait a Sassenage, le 25 mai 2020.





R.EPUBLIQOE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-109_M_Bruno_Bonvalet_Societe Jade_Rhone_Alpes_emmenagement_ 25_Route_du Vercors

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-109

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Route du Vercors, a hauteur
du n°25, dans l'emprise de 4 emplacements de stationnement longitudinaux situes en bordure Est de
la voie afin de permettre a Monsieur Bruno Bonvalet de la societe Jade Rhone-Alpes, domiciliee Z.A
Actipole - 24, Route du Ruisset 38 360 NOYAREY sise 17, Rue Maurice Petit — 69 360 SEREZIN DU
RHONE de stationner un vehicule dans le but de proceder a un emmenagement au n°25 de la Route
du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

f̀ r

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement; Ville de Sassenage

B.P.31

38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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Vu la demande par laquelle Monsieur Bruno Bonvalet de la societe Jade Rhone-Alpes, domiciliee Z.A
Actipole - 24, Route du Ruisset — 38 360 NOYAREY sise 17, Rue Maurice Petit — 69 360 SEREZIN DU
RHONE souhaite effectuer un emmenagement au n°25 de la Route du Vercors et sollicite, a ce titre,
l'autorisation pour occuper 4 places de stationnement longitudinales implantees en limite Est de la
voie, au droit du n°25;

Vu l'arrete n°2020-108 en date du 25 mai 2020 qui autorise Monsieur Bruno Bonvalet de la societe
Jade Rhone-Alpes, domiciliee Z.A Actipole - 24, Route du Ruisset — 38 360 NOYAREY sise 17, Rue
Maurice Petit 69 360 SEREZIN DU RHONE a mettre en place des restrictions de stationnement au
droit de 4 emplacements longitudinaux implantes en bordure Est de la Route du Vercors, au droit du
n°25, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances de
la Route du Vercors, au droit du n°25, correspondant a 4 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Est de la voie pour proceder au stationnement d'un ou plusieurs vehicules. A
charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee al'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 30 mai 2020, de 8h00 a 19h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un alai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera alui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 3, - 38360 SASSENAGE



Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de ['administration.

\

Notifie le: ‘'s-

Fait a Sassenage, le 25 mai 2020.
En

Le Maire,

ristian
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REPUBLIQ_UE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2020-110

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

La Brasserie du theatre, 51 bis rue Francois Germn

Le Maire,

VU la dernande etablie le 21 fevrier 2020 par Monsieur
GERONIMO David, demeurant 30, avenue de Valence a Sassenage
38360 relative a une autorisation d'occuper le domaine public
communal ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 15 avril 2014 donnant
delegation a Monsieur le Maire ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010,
notamment l'article VII fixant les droits de redevance d'occupation du
domaine public par les terrasses de cafés et/ou restaurants et activites
de meme nature;

VU radicle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la 101 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons
consommer sur place en date du 18 mai 2018;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
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VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
A l'etablissement ;

VU la police d'assurance SOGESSUR relative a l'exploitation de ce
commerce etablie pour une periode annuelle et ce, A partir du ler avril
2020;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de cafe dans le bourg du
village est susceptible de participer A l'animation commerciale de la
commune;

ARRETE

Article I :

Monsieur GERONIMO David, demeurant 30, avenue de Valence A
Sassenage 38360 exploitant de « la brasserie du theatre » est autorise a
installer une terrasse sur le domaine public communal au droit de son
etablissement situe 51 bis rue Francois Gerin.

Article ll :

L'autorisation d'installer cette terrasse d'une superficie de 50 m2 est
prise pour le,periode du ler janvier au 31 decembre pour l'annee 2020.
Monsieur GERONIMO David devra permettre la libre circulation des
pietons sur le trottoir selon une emprise qui ne pourra pas etre inferieure
a 1,80 metre.

Article III :

L'exploitant de l'etablissement recevant du public devra se conformer A
radicle V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances
sonores emanant de son etablissement. II devra prendre toutes mesures
necessaires pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage
et ceci de jour comme de nuit.

Article IV;

Monsieur GERONIMO David devra se conformer aux lois et reglements
regissant les debits de boissons.
ll devra contracter une assurance couvrant ! 'extension de son activite
pour se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement
ou le longeant, de tout risque inherent A l'exploitation de cette terrasse.
Un exemplaire de cette police d'assurance devra etre fourni a la
commune (Police Municipale) dans un delai de 30 jours a compter
du present arrete.



Article VIII: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, cet arrete est susceptible d'un recours contentieux aupres
du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet dun recours dracieux aupres de son
auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 25 mai 2020

Le Maire,

Notifie a l'interesse le: as Ntoi zoaD-
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Commune de SASSENAGE
ARRETE MUNICIPAL N°2020/111
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ARRETE DE NUMEROTATION
Numerotation d'un bien immobilier construit sur parcelle cadastree AY 437.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes ou l'operation est necessaire, le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
la commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions
ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les decrets et arretes de police sont pun is de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

CONSIDERANT que le numerotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generale que seul
le maire peut prescrire ;

CONSIDERANT qu'il est indispensable de proceder a la numerotation d'un bien immobilier construit sur la parcelle
cadastree AY 437, laquelle est desservie par la Rue de Belledonne, afin de definir leur adresse fiscale, de les identifier

a partir du Domaine Public routier et pour faciliter leur desserte ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le batiment construit sur la parcelle AY 437 est attribue du n°20 Rue de Belledonne (cf. plan joint au

present acte).

ARTICLE 2: Le numerotage des immeubles est execute pour la premiere fois a la charge de la Commune.

ARTICLE 3 : L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

min isterielles.

ARTICLE 4 : Les numeros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce

soit recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut etre

- - a p e r,autarisatica e

ARTICLE

-

ARTICLE 6: Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

(.4
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ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:
Monsieur le Prefet de l'Isere,
Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,
Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Aloes Metropole,
Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux
Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Fait 4 Sassenage, le 26 mai 2020.

Le Maire,

Numero et date de publication: CQ 2 9 MA! "'PI

Date de transmission au controle de legalitth prefectoral :

2 MI 779



FRANcAISE

Arrete municipal

N°2020 - 112 Objet: Fermeture des chemins d'acces au site des Grottes des Cuves et
interdiction d'acceder dans le lit mineur du cours d'eau du Furon.

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L. 22124 et L. 2213-29 du Code general des collectivites territoriales,

VU l'article L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

CONSIDERANT le rapport d'intervention etabli le 22 mai 2020 par la societe « Speleoconcept »
domiciliee Villa les Roses, Rue Jean Jacques Rousseau —73 360 Les Echelles a la suite des travaux (purges
manuelles) effectues les 19 et 20 mai 2020 sur la partie de la falaise qui surplombe l'entrée des Grottes
des Cuves;

CONSIDERANT que ledit rapport fait kat de la presence d'une instabilite rocheuse importante (ecaille
rocheux de 4m de long et 2.50m de large) menagant de se detacher de la partie de la falaise situee au-
dessus de l'entrée des Grottes des Cuves;

CONSIDERANT la necessite de proceder a des travaux de purges consequents pour securiser la zone au
droit de l'instabilite rocheuse,

CONSIDERANT qu'a titre de protection des personnes et des biens la Commune de Sassenage dolt
proceder d'une part a la fermeture des acces aux Grottes des Cuves et, a ce titre, fermer les chemins
situes en Rive gauche et en rive droite du cours d'eau le Furon et, d'autre part, interdire l'acces dans le
lit du dit cours d'eau.

ARRETE

Article 1 : L'acces aux Grottes des Cuves est interdit de merne que la circulation des usagers sur les chemins
situes en rive gauche et droite du Furon sur les sections suivantes :
- Entre l'ancien reservoir d'eau potable situe en rive droite du Furon, a l'aval des grottes, et la passerelle

positionnee a l'amont qui assure la liaison avec l'autre rive;
- Entre le Chemin des Cotes, point de depart aval du sentier situe en rive gauche du Furon, et le parking dit

de la Rue Pierre Dalloz qui correspond au point de depart amont du sentier.

Article 2 : L'acces au lit mineur du Furon est interdit entre le pre des Cuves, situe a l'aval, et le parking dit de
la Rue Pierre Dalloz, situe a l'amont.

Article 3 : Une information sera mise en place sur le site. Des barrieres accompagnees d'une signalisation
seront installees sur les chemins precites afin de materialiser l'interdiction d'acceder aux lieux. L'ensemble
sera effectue par les services de la Commune de Sassenage.

Article 4 : Le present arrete entrera en vigueur le 27 mai 2020, 8h00, et s'appliquera pour une duree
indeterminee.

Ville de Sassenage
Article 5: Le present acte fera l'objet d'un affichage sur le site, par les services de la Commune de Sps.senage ;

D.I .
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Article 6: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article 7: Le present arrete sera transcrit au registre des arretes de la mairie et copie en sera adressee a M. le
Prefet de l'Isere.

Article 8 : En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux
aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas,
le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision
de l'administration.

Article 9: Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 mai 2020
Le Maire,

Transmission en Prefecture le :
Affichage n°
N° d'acte :
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/113

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l'Argentiere, a hauteur de son intersection avec la Rue de la Maladiere, R.D 531 et la Rue de la Sure.
Portion de voie et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales,

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques app//cables a compter du ler oat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment Ie pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de
coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dans ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de l'entreprise CITEDS EEE AD domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse —38 120 SAINT EGREVE de proceder
des travaux de refection d'un massif en beton necessaire a la remise en place d'un mot de signalisation lumineuse tricolore
implante sur separateur de chaussee de la Rue de l'Argentiere a hauteur de son intersection avec la Rue de la Maladiere
la R.D 531 et la Rue de la Sare (Cote Quest du carrefour);

CONSIDERANT la configuration de la Rue de l'Argentiere a hauteur de son intersection avec la Rue de la
Maladiere et la Rue de la SOre, notamment la largeur de la chaussee, la presence d'un tourne a gauche entrant
sur la Rue de la Maladiere pour les usagers qui se deplacent dans le sens Ouest > Est, l'existence d'une traversee
pietonne Nord/Sud et d'accotements de voirie en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;

5
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee sur la Rue de l'Argentiere a hauteur de son intersection avec la R.D 531, la Rue de la Maladiere et
la Rue de la Sure;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT les contraintes et reports de circulation imposes par les travaux en cours sur l'A48/A480 sur la
Rue de l'Argentiere ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees

ARRETE

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P.
pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir le faire, stopper son
activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier, instaurer un
second perimetre d'un metre (au mains) afin de respecter les mesures barrieres entre ses agents et les
personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera interdite sur le
chantier.

Balisage chanter
Barisage ‘supptementaire
1 metre au-dela du
batisage chantier

Article Ill. La largeur de la chaussee de la Rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la
zone de travaux, dans l'emprise du tourne a gauche entrant sur la Rue de la Maladiere pour les usagers qui se
deplacent dans le sens Ouest > Est. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou
A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Citeos EEE AD.

4
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Article IV. Le tourne a gauche entrant sur la Rue de la Maladiere pour les usagers qui se deplacent dans le
sens Quest > Est pourra etre supprime. Le cas echeant, les usagers qui proviennent de l'Ouest et qui souhaitent
rejoindre la Rue de la Maladiere pourront soit rester sur la voie principale de la Rue de l'Argentiere, s'engager
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dans le carrefour puis tourner a gauche pour rejoindre la Rue de la Maladiere, soit emprunter la Rue de la SCire et
la Rue de Chamechaude.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a 'ensemble des
habitations et des proprietes desservies par la Rue de l'Argentiere et son intersection avec la R.D 531, la Rue de la
Maladiere et la Rue de la Sore. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites.

Article VI. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a 'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VII. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place sauf Si la vitesse

reglementaire maxima le autorisee en vigueur pour les usagers reste limitee a 30 km/h;

Article VIII. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et cc, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article IX. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8"" partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 2 au 5 juin 2020, dans le respect du
creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constates sur cet axe
routier : 8h00 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail
sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.
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Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 mai 2020.

Le Maire,

Christian COIG

Notifie le : 2 juin 2020

- set t5
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/114

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur de son intersection avec la R.D 1532 —Trottoir Ouest de la R.D 1532. Portion
de vole(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a cornpter du l er coat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidernie de

coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de l'entreprise CITEOS EEE AD domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse —38 120 SAINT EGREVE de proceder
des travaux de refection d'un massif en beton necessaire a la remise en place d'un mot de signalisation lumineuse tricolore
imp/ante sur le trottoir Quest de la R.D 1532, a hauteur de son intersection avec la Rue de la Republique;
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique a hauteur de son intersection avec la R.D 1532,
notamment la largeur de la chaussee, l'existence d'une traversee pietonne Nord/Sud, ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee en entrée de la Rue de la Republique a hauteur de son intersection avec la R.D 1532;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P.
pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID49, et a defaut de pouvoir le faire, stopper son
activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier, instaurer un
second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre ses agents
personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera interdite
chantier.

Ba

m

age chantier
Satisage supplementaire

1. metre au.deladu
harlsage chantier

et les
sur le
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Article III. La largeur de la chaussee de la Rue de la Rue de la Republique sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui

sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Citeos EEE AD.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes desservies par la Rue de la Republique. II en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites.
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Article V. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article VII. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 2 au 5 juin 2020, dans le respect du
creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constates sur cet axe
routier : 8h00 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail
sur le chantier.

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

(-4.)
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Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 mai 2020.
Le Maire,

Christian COIG

Notifie le: 2 juin 2020

‘?:
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2020/115

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
CAMPAGNE DE POINT A TEMPS AUTOMATIQUE VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES DANS

LEUR(S) PARTIE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION,
COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifithe, relative b Ia repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables b compter du l er aoCit 2018, approuve par deliberation du
conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par PO.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dans ses mises b jour disponibles sur

www.preventionbtplr.;

Vu la demande de la societe EURO VIA Alpes Grenoble domiciliee 4, rue du Drac — 38 434 ECHIROLLES de pouvoir proceder
une campagne de point b temps automatique sur certaines des chaussees des voiries publiques metropolitaines,

dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration, conformement b Ia liste jointe au present °trete;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre la realisation d'une campagne de point a temps automatique
sur certaines des chaussees des voiries publiques intercommunales dans leur(s) partie(s) situees en
agglomeration, par la societe EURO VIA Alpes Grenoble;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des voles devant faire l'objet d'une application de
point a temps automatique, notamment leur largeur, ainsi que leur configuration (presence de vole a
sens unique de circulation, materialisation de places de stationnement longitudinales en bordures de
certaines rues...);

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant l'intervention effectuee par la societe EUROVIA Alpes Grenoble sur les voiries
intercommunales dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration listees ci-apres;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de la campagne de point a temps automatique il y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries intercommunales concernees,
conformement a la liste jointe, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour cette intervention;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l ' instauration d'un kat d 'urgence

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de
l 'O.P.P.B.T.P. pendant toute la *lode d'epidernie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir le
faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

ARTICLE II. La societe EUROVIA Alpes Grenoble est autorisee a effectuer une campagne de point
a temps automatique sur les chaussees des voiries publiques intercommunales enumerees ci-apres,
dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration :

- Rue de la Maladiere ;
- Rond-point Francois Blumet vers le centre de Tri de « la Poste »;
- Chemin du Neron ;
- Rue du Moucherotte ;

Quai du Furon (de l'amont jusqu'au n°2 (angle des balisettes) ;
- Rue Voltaire (jusqu'au parking attentant a 'ecole du « Hameau du chateau »);
- Chemin de la Morillere ;
- Rue du Parc de Messkirch ;
- Intersection entre la Rue des Fours a Chaux et la Rue Henri Blanc Fontaine (virage).

ARTICLE III. Cette intervention ne devra toutefois pas entrainer :
— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule vole regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proVithhitee Sassenage
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la lb•Thrsb
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au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauratio
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 3
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. C

4-s1:11:11tVIO

intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. A chaque entrée de rue traitee l'entreprise devra mettre en place, a l'attention de
l'ensemble des usagers, un panneau qui stipule le risque de projection de gravillons, de glissance....;

ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE VI. Si l'intervention envisagee est susceptible de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.1.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre
contacte, au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par la campagne de point a temps automatique que doit
effectuer la societe EUROVIA Alpes Grenoble;

ARTICLE VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s)
dans l'emprise ou aux abords de la zone de chantier et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être
impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant
son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres
(Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont)
etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

;

ARTICLE VIII. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise intervenante devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures a CSassenage

demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si
38360 Sassenage
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d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivit
ramassage et la depose scolaire.

ARTICLE IX. Pendant la duree des interventions de la societe Eurovia Alpes Grenoble, les riverains
pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes des secteurs desservis par les voles figurees sur la liste jointe en annexe au present
document;

ARTICLE X. L'ensemble de cette reglernentation sera applique sur la periode allant du 4 juin 2020
au 17 juillet 2020, 17h30. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors
des horaires de travail sur les differentes zones ob seront effectuees les operations de mise en ceuvre
de point a temps automatique.

ARTICLE XI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.

ARTICLE XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter
de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le dela' de recours contentieux est repousse de
deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIV. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 4 juin 2020

Fait a Sassenage, le 3 juin 2020.

a

Ville de Sassenage
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Annexe a l'Arrete de police n°2020-115. Liste des rues a traiter dans le cadre de la

campagne de point a temps automatique 2020 effectuee par la societe EUROVIA Alpes

Grenoble, pour le compte de Grenoble-Alpes Metropole.

- Rue de la Maladiere ;
- Rond-point Francois Blumet vers le centre de Tri de « la Poste »;
- Chemin du Neron ;
- Rue du Moucherotte ;
- Quai du Furon (de l'amont jusqu'au n°2 (angle des balisettes) ;
- Rue Voltaire (jusqu'au parking attentant a l'ecole du « Hameau du château »);
- Chemin de la Morillere ;
- Rue du Parc de Messkirch ;
- Intersection entre la Rue des Fours a Chaux et la Rue Henri Blanc Fontaine (virage).
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/116

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Chemin du Bac - Vole publique metropolitaine situee en partie agglomeree de la Commune de
Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie signalisation teniporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 ernis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.prevention btp.fr.;

Vu la dernande de la societe TERIDEAL SEGEX domiciliee 90, Rue Andre Citroen - C.S 60009 - 69 747 GENAS de proceder
la reprise d'une bouche a clef et des accotements du Chemin du Bac;

CONSIDERANT la demande de la societe TERIDEAL SEGEX domiciliee 90, Rue Andre Citroen C.S
60009 - 69 747 GENAS de proceder a la reprise d'une bouche a clef et des accotements du Chemin
du Bac;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin du Bas et de ses
dependances (accotements...), notamment la largeur de la chaussee et de ses accotements,
l'absence de trottoir, II y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit
de la zone d'intervention;

4)"
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CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un &tat d'urge atel6L

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrier-es entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Bati.sage chantier Salisage supptementaire
1 metre au-deta du
balisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee du Chemin du Bac sera reduite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe TERIDEAL SEGEX. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone de
chantier.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par le Chemin du Bac.

Article V. Pendant les travaux, la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a
hauteur de la zone d'intervention mais que d'un cote de la voie a la fois. Le cas echeant un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article VI.
l'intervention.

(4)

La circulation des pietons devra etre maintenue sur l'un des accotements pviqq. oassenagc
BR 31
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Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'em
de la zone travaux exception faite pour In on IPS vehicules de la societe intervenante. C

/ .
I ...

restriction sera materialisee oar un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 :

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ge partie du livre let de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du 8
juin 2020, 8h00, au 24 juin 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sant reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/au en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sant charges, chacun en cc qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 4 juin 2020

Fag a Sassenage, le 3 juin 2020.

Le Maire,
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/117

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Drac - Vole publique metropolitaine situ& en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidernie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dans ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe TERIDEAL SEGEX domiciliee 90, Rue Andre Citroen — CS 60009 — 69 747 GENAS de
proceder a la reprise d'une bouche a clef et des accotements du Chemin du Drac;

CONSIDERANT la demande de la societe TERIDEAL SEGEX domiciliee 90, Rue Andre Citroen — C.S
60009 — 69 747 GENAS de proceder a la reprise d'une bouche a clef et des accotements du Chemin
du Drac;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin du Drac et de ses
dependances (accotements...), notamment la largeur de la chaussee et de ses accotements, la
presence de chicanes, d'un trottoir en limite Sud de la vole, ii y a lieu de reglementer la circulation et
le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr



CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l ' instauration d'un kat d 'urgence

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l 'O.P.P.B.T.P. pendant toute la *lode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Balisage chantier
Balisage suppiernentaire

1 metre au-dela du
balisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee du Chemin du Drac sera reduite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe TERIDEAL SEGEX. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone de
chantier.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par le Chemin du Drac.

Article V. Pendant les travaux, la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a
hauteur de la zone d'intervention mais que d'un cote de la vole a la fois. Le cas echeant un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, cornpletee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;



Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du 8
juin 2020, 8h00, au 24 juin 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 juin 2020.

Le Maire,

Notifie le: `L-) — C _.20 2c
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N°2020 — 118 Objet: Avenant au reglement interieur de la piscine municipale relatif
aux regles sanitaires pour l'accueil du public - COVID 19

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU ensemble les articles L.2212-1 et 2 et L.2213-23 du code general des collectivites
territoriales reglementant les pouvoirs propres du maire en matiere de police municipale;

VU le decret n° 2020-663 du 31 mai 2020 permettant la reouverture d'un grand nombre
d'Etablissements Recevant du Public (ERP), et prescrivant les mesures generales necessaires
pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

VU le guide des recommandations des equipements sportifs, sites et espaces de pratiques
sportives du Ministere des Sports pour les piscines et centres aquatiques dans sa version du 3 juin
2020,

VU les chapitres 12 et 15 des preconisations du Haut Conseil de la Sante Publique du 24 avril
2020,

VU les recommandations sanitaires de l'Agence Regionale de la Sante Auvergne-Rhone-Alpes du
18 mai 2020,

VU l'arrete municipal n°2018-340 du 8 janvier 2019 relatif au reglement interieur de la piscine
municipale.

CONSIDERANT l'accord du gouvernement a la reouverture des equipements sportifs couverts
dans toutes les zones vertes a compter du 2 juin, et du souhait de la Ville de Sassenage de le faire
des que les conditions d'accueil sanitaire seront remplies,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de preciser les *les sanitaires et generales d'utilisation de la piscine
municipale a compter du mercredi 10 juin 2020 dans le cadre de la lutte contre l'epidemie du covid-
19,

ARRETE

ARTICLE 1 : REGLES SANITAIRES

Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiene et de distanciation sociale, incluant
la distanciation physique d'au moms un metre entre deux personnes, dites « barrieres » doivent
etre observees en tout lieu et en toute circonstance.

Le lavage des mains est obligatoire a l'entree du batiment.



ARTICLE 2 : GESTION DE L'AFFLUENCE
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La Frequentation Maximale Instantanee (FMI) a l'interieur de l'etablissement, comprenant la
terrasse et l'espace en herbe, est portee a 60 personnes y compris les agents. Elle sera affichee
a 50 pour laisser la possibilite a l'agent d'accueil de reguler plus facilement les entrées. L'agent
d'accueil interrompt l'acces a l'etablissement au public des l'atteinte de ce nombre.

L'acces aux vestiaires se fait par vagues de 10 personnes toutes les 5 minutes afin de limiter
l'affluence et est laisse a ['appreciation de l'agent d'accueil qui decompte le nombre d'entrees.

Durant la journee, la sortie se fait par les vestiaires en respectant le sens de circulation etabli par
la Ville. La sortie definitive de l'etablissement (14h et fin de journee) se fait soit par les vestiaires,
soit par l'issue de secours dediee a cet effet.

En cas de pluie soudaine, le repli se fera par les 5 baies vitrees dans le calme en respectant la
distanciation sociale.

2 periodes horaires de balm-lade sont definies en periode estivate:
- De 10h a 14h avec evacuation du bassin a 13h30 pour desinfection
- De 14h15 a 19h30 avec evacuation a 19h en semaine et 18h30 le dimanche (ou a 18h avec
evacuation a 17h30).
Ces creneaux peuvent etre reduits certains jours de la semaine pour accueillir des enfants du
centre de loisirs qui disposeront d'un usage exclusif de requipement.

Une seule personne ou famille est admise dans le sas d'accueil. Le paiement par carte bancaire
sans contact est privilegie.

ARTICLE 3 : ORGANISATION DANS LES VESTIAIRES ET LES SANITAIRES

Un flechage au sol indique l'itineraire a suivre de la caisse aux abords du bassin.

7 places de deshabillaqe sont delimitees :
- 3 dans le vestiaire rectangulaire (presence des casiers),
- 4 dans le vestiaire came (derriere l'accueil),
- 1 dans la cabine pour handicape.

II est donc fortement conseille de porter sa tenue de bain pour raccourcir le temps de change et
limiter le flux dans les vestiaires, de se rendre directement sur la pelouse, et de repartir en maillot
de bain par l'issue de secours dediee a cet effet.

Les casiers sont fermes. Les effets personnels des usagers doivent donc etre ranges dans un sac
depose soit sur le bord du bassin, soit dans l'espace exterieur. La Ville de Sassenage decline toute
responsabilite en cas de vols ou de degradations.

Les seche-cheveux sont egalement condamnes et la douche reste obligatoire avant l'acces au
bassin.

ARTICLE 4 : ORGANISATION SUR LES ABORDS DU BASSIN ET EXTERIEURS

La distanciation sociale implique 4m2 par personne sans pret de chaises longues. L'usage de la
table de ping-pong est possible avec l'utilisation de son propre materiel. Les jeux de ballon sont
strictement interdits dans l'eau et sur les abords du bassin.
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ARTICLE 5 : ORGANISATION DANS LE BASSIN ET LA PATM
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En juin 2020, 4 lignes d'eau sont installees pour les nageurs entre 12h00 et 14h00 avec 4 nageurs
par couloir en respectant la distanciation sociale.

En juillet et aoCit 2020, 2 lignes d'eau avec 4 nageurs par couloir sont mises en place au minimum
selon l'affluence. SeIon l'activite pratiquee, 1 personne est toleree tous les 4m2.
La pataugeoire est limitee a 3 enfants avec un accompagnateur avec un turn -over de 20 minutes
en cas d'affluence. En cas d'impossibilite de faire respecter la distanciation sociale, la pataugeoire
sera fermee.

Aucun bonnet de bain et materiel (planches, pull...) nest prate.

ARTICLE 6 : AFFICHAGE DES INFORMATIONS

La Ville de Sassenage a elabore sur la base des recommandations nationales un protocole
d'accueil de la piscine municipale a destination du public qui detaille l'ensemble des consignes
d'usage.
Un affichage des *les sanitaires generales, de la FMI et de ce protocole d'accueil, est present
au sein meme de la piscine pour repondre a l'obligation d'information de l'usager, et ainsi faire en
sorte qu'il se conforme aux regles fixees par la Ville de Sassenage.

ARTICLE 7 : SANCTIONS

Les usagers ne respectant pas les dispositions concernant l'organisation a l'accueil, dans les
vestiaires et sur les abords des petit et grand bassins, seront immediatement expulses de fawn
temporaire ou definitive.

Si les conditions de securite sanitaire ne sont pas suffisantes pour les utilisateurs, la Ville de
Sassenage se reserve le droit de fermer l'etablissement.

Fait a Sassenage, le : 4ea

Numero et date d'affichage/publication :

Date de transmission au controle de legalite :

Le Maire,

Christian COIGNE

1 S. JUlii 770

1 JU 7117.9

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrOte peut faire l'objet dun
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousso de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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FRANciki.SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/119

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, a hauteur du n337 et Route du Vercors, a hauteur du n°2 — Vole(s) ou section(s) de vole(s)
et dependances du domaine public routier situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par Varrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de
coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtplr.;

Vu la demande de Madame Christine LAURANT, domiciliee 37, Rue Francais Gerin — 38 360 SASSENAGE de proceder a son
demenagement de l'adresse precitee eta son emmenagement au n°4 de la Route du Vercors, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la Rue Francois Gerin et de la Route du Vercors, notamment la largeur de la
vole de chacune des 2 rues, la circulation en sens unique descendant et la disposition de places de stationnement
implantees en limite de la chaussee de chacune Telles;

CONSIDERANT que la demande de Madame Christine LAURANT, domiciliee 37, Rue Francois Gerin — 38 360
SASSENAGE de proceder a son demenagement de l'adresse precitee et a son emmenagement au n°4 de la Route
du Vercors necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 3
emplacements implantes en bordure Sud de la chaussee, au droit du n°37 de la Rue Francois Gerin et d'un
emplacement en bordure Est de la Route du Vercors, au droit du n°2;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Pendant la phase des operations de chargement et de dechargement du mobilier et de toutes
autres affaires qui se derouleront sur le domaine public routier le petitionnaire devra respecter strictement les
preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P. applicables pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-
19, eta defaut de pouvoir le faire, stopper son demenagement et son emmenagement.

Article II. Le demandeur devra, au-dela de la materialisation du perimetre de la zone ou sera stationne le(s)
vehicule(s) de demenagement, instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les
mesures barrieres entre les personnes qui interviennent pour cet emmenagement et celles exterieures (cf
croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera interdite sur l'espace o.i sera(ont) stationne(s) le(s)
vehicule(s) dedie(s) au demenagement eta l'emmenagement.

Zone de
Stationnernent m

Balisage chantier
Barisage suppiementaire
1 metre au -del a du
ballsage chantier

Article III. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements existants implantes en bordure
Sud de la chaussee de la Rue Frangois Gerin, au droit du n°37, excepte pour le ou les vehicules affectes au
demenagement realise sur ce secteur par Madame LAURANT. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;
Article IV. Le stationnement sera interdit dans l'emprise d'un emplacement longitudinal implante en
bordure Est de la chaussee de la Route du Vercors, au droit du n°2, excepte pour le ou les vehicules affectes a
l'emmenagement realise sur ce secteur par Madame LAURANT. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;
Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte la ou les places 00
sera(ont) stationne(s) le(s) vehicule(s) destine(s) au demenagement eta l'emmenagement de Madame LAURANT.
Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou le
stationnement sera neutralise afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).
Article VI. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la Berne partie du Vivre 1er de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.



A l'issue des operations de demenagement et d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux
d'interdiction de stationner aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;
Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 1.3 juin 2020, de 8h00 a 18h00. Toutefois et
sites conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
precitee.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madama LAURANT, au droit des 2 zones
ou le stationnement sera neutralise pour les besoins du demenagement et de l'emmenagement.

Article IX, Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs,

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article Xl. Monsieur le Ma ire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: _ oc>,

Fait a Sassenage, le 10 juin 2020.





REPUB1_1(2.1.71',11ZANcAISE

DIRECTION DE L'ANIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNENIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-120_Mme_Christine_laurant_demenagement_emmenagement_ 42oute_du Vercors

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTO RISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-120

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Rue Francois Gerin,
hauteur du n°37 et sur la Route du Vercors, a hauteur du n°2, respectivement dans l'emprise de 3
emplacements de stationnement situes en bordure Sud de la voie et d'un emplacement positionne en
limite Est de la voie afin de permettre a Madame Christine Laurant sise 37, Rue Francois Gerin — 38
360 Sassenage de stationner un ou plusieurs vehicules dans le but de proceder a un demenagement
eta un emmenagement.

Le Ma ire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les a rticles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1 ao0t 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande par laquelle Madame Christine Laurant domiciliee - 37, Rue Francois Gerin 38 360
Sassenage souhaite effectuer un demenagement, de l'adresse precitee, et un emmenagement au n°4
de la Route du Vercors, a Sassenage, et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 3 places de
stationnement implantees en limite Sud de la Rue Francois Gerin, au droit du n°37, et une place de
stationnement en limite Est de la Route du Vercors, a hauteur du n°2;

Vu l'arrete n°2020-119 en date du 10 juin 2020 qui autorise Madame Christine Laurant, domiciliee 37,
Rue Francois Gerin — 38 360 Sassenage a mettre en place des restrictions de stationnement sur 3
emplacements implantes en bordure Sud de la Rue Francois Gerin, a hauteur du n°37, et sur une place
de stationnement positionnee en bordure Est de la Route du Vercors, au droit du n°2, de sorte a lui
permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 Auto risation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la Rue Francois Gerin, au droit du n°37, dans l'emprise de 3 places de stationnement implantees en
limite Sud de la voie, et sur la Route du Vercors, au droit du n°2, correspondant a une place de
stationnement longitudinale implantee en limite Est de la voie pour proceder au stationnement d'un
ou de plusieurs vehicules. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles
ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorisO a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 13 juin 2020, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee tors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un délai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
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seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce dClai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux fra is du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 10 juin 2020.

Le Maire,

V
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/121

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles de desherbage sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics

metropolitains situ& en agglomeration — Commune de Sassenage.
Le Moire de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 O L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arr6te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n*2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par I'D.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dans ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 juin 2020;

Vu la demande formulee par rentreprise Atelier SI1S domiciliee 3, rue de la Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset
de proceder a des operations de desherbage des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation des operations de desherbage des voiries et
autres espaces publics metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par l'entreprise Atelier SUS sise 3, rue de la
Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset;
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CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des intervent
destinees a assurer la bonne conservation du domaine public metropolitain;— - - eitaiace
CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics
metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions II y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de ces operations de desherbage ;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence

sanitaire;
CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la *lode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article 11. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au mains) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Chantier l m

eatisage chantier
Balisage supplementaire
1 metre au -del a du
ballsage charter

ARTICLE III. L'entreprise Atelier SI1S est autorisee a proceder, sous couvert du respect des
prescriptions edictees ci-apres, au desherbage des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Atelier SIIS.

- Recluire la circulation a une vole en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type 815 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type Kh1liS S as se. n a gc

la solution optee est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothks ??Its.1
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densite de circulation observee sur le secteur concerne, de faire proceder a la <mis tr
clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable barree » et appuye, selon le
cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

- Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Limiter la vitesse des vehicules a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention. Le cas
echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 814 portant la mention
« 30>> et levee par panneaux de fin de prescription de type 833.

- Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type 83;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voles classees a grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, la societe Atelier SIIS devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'ernprise 01.1 aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise OU aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention. Ville de Sassenage
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ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8'.'n'e partie du llyre le
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modi
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VIII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder aleur(s) propriete(s) et
les services de secours al'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee du 15 juin 2020 au 14 aoCit 2020, selon le
creneau horaire journalier 8h00 -17h00 eu egard a la densitE.; de circulation constatee, sur cette
*lode de la journee, sur les voiries et les autres espaces publics metropolitains concernes par ces
operations de desherbage. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier ;

ARTICLE X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficia ire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires acompter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Affiche : _20Lo

Fait aSassenage, le 11 juin 2020.
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REPUBLIWE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETt MUNICIPAL N° 2020/122

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude, entre le n°7 et le n°11. Portion de voie situ& en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu to loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu to loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a to repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de to Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

yule Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vi, /pc nr-riripc P 110-1?, I di, (-nth) d. In Pni Ito •
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Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur to signalisation routiere (livre I - huitieme pat-tie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de to circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler coot 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de to
circulation et du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour to continuite des activites de la construction en periode d'epidemie de

coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur www.preventionbtp.fr.;

Vu to demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee 9, Avenue de la Falaise - 38360 SASSENAGE de proceder a to
realisation d'une tranchee sur la chaussee et l'accotement de la Rue de Chamechaude, entre le n°7 et le n°11;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de Chamechaude entre le n°7 et le n°11, notamment la largeur de la
chaussee et la presence de places de stationnement longitudinales sur les cotes Est et/0u Quest en ce point;

CONSIDERANT que les travaux destines a la realisation d'une tranchee sur la chaussee et l'accotement de la Rue
de Chamechaude, entre le n°7 et le n°11, que dolt mener la societe CONSTRUCTEL necessitent de proceder a des
restrictions de circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise doit respecter strictement les preconisations du guide de l'O.P.P.B.T.P. pendant
toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, et a defaut de pouvoir le faire, stopper leur activite sur les
travaux concernes.

Article II. Le demandeur devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier, instaurer un
second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre le personnel de
l'entreprise et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-activite sera
interdite sur le chantier.

.t•

*.fafttliel•••• ___________\1

Chantier 11m

Batisage chantier
Balisage su ppternentaire
1 metre au-dela du
batisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee de la Rue de Chamechaude sera ponctuellement retrecie a hauteur de
la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe CONSTRUCTEL.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue de Chamechaude.



Article IV. Conipte tenu de la presence, cote Ouest de la zone d'intervention, d'un carrefour Ore a l'aide
d'une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage pourra, pour des raisons de securite,
demander a l'entreprise intervenante de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention sera diligentee soit par la ville soit par l'entreprise intervenante. Elle sera, dans tous les cas, a la
charge du beneficiaire du present arrete de police.

Article V. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit des acces
aux habitations et autres locaux d'entreprises presents le long de la Rue de Chamechaude, a hauteur de la zone
de travaux.

Article VI. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite en limite Ouest et Est de la Rue
de Chemechaude, a hauteur de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VII. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type 831 seront mis en place pour lever cette
restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une
vitesse maximale a utorisee > a 30 km/h;

Article VIII. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type 83;

Article IX. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article X. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de ligne(s)
reguliere(s) de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la Rue de Chamechaude, l'entreprise intervenante sera chargee
de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera
de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les
travaux precites;

Article XL. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte



Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le
ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

Article XII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article XIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 15 juin 2020, 8h00, au 22 juin 2020, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article XIV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XVI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XVII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: -)

Fait a Sassenage, le 11 juin 2020.



Ris..PUBLIQUE FRANcAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/123

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Chemin du Bac, entre le n°6 et le n°14 - Vole publique metropolitaine situee en partie agglomeree
de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

yule Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
rit)

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arre'te municipal n°2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE domiciliee 10-12, Rue Jean-Pierre TIMBAUD — 38 600 FONTAINE de
proceder au remplacement d'un support de reseaux aeriens imp/ante en bordure Quest du Chemin du Bac, entre le n°6 et le
n°14;

CONSIDERANT la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE domiciliee 10-12, Rue Jean-Pierre
TIMBAUD — 38 600 FONTAINE de proceder au remplacement d'un support de reseaux aeriens
implante en bordure Quest du Chemin du Bac, entre le n°6 et le n°14;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du Chemin du Bac et de ses
dependances (accotements...), notamment leur largeur, l'absence de trottoir, ii y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'interyention;
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RePUBLIQIIE FRAKAISE

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un etat d'urge

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la *lode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier (cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Balisage chantier
Balisage supptementaire

1 metre au-dela du
balisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee du Chemin du Bac sera reduite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe SERPOLLET DAUPHINE. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone
de chantier.

Article IV. La largeur de la chaussee du Chemin du Bac sera ponctuellement retrecie a hauteur
de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b
qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe
SERPOLLET DAUPHINE.
Une circulation alternee regulee :

soit par signaux manuels du type KW ;
- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur rune ou l'autre des voles);
- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;
Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.
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Article V. Pendant la dure.edii chantier les cervices de secntirs devrnnt nntivnir ar.e6d. - -

l 'anccirohlo rloc hnhitatinnc ct HPC nrnr-NriAt6c di cprtratir II on cglra ria m,rni nntir riworlriggellei216 14P ,44

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leu(P6 1.L
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par le Chemin du Bac.

Article VI, Pendant les travaux, la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite
hauteur de la zone d'intervention mais que d'un cote de la voie a la fois. Le cas echeant un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article VII.
l'intervention.

La circulation des pietons devra etre maintenue sur l'un des accotements pendant

Article VIII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sant
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la genie partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 15 juin 2020,
8h00, au 10 juillet 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

(7:1)v

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conform4ment
tile de nssenacre

aux lois et reglements en vigueurs ;
B.P. 31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
rnairieosassenage.fr
www.sassenage.fr



REPUBLIQUE FRA.NcAISE

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrativ
nr4cRnt rrA1-6 niit fir o l'nhiPt rorni Ire rnntontiotiv alinr2,c rlii Trikiinal Adminictrati •

riddeA4L'̀
' -

Grenoble, dansdans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juin 2020.

Le Maire, SA

Notifie le :
Christia

Ville de Sassenage
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/124

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue du Placage, entre l'Allee du château et la Rue Berenger — Voie(s) publique(s) metropolitaine(s)
et dependance(s) situee(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la 101 n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la 101 n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 ei 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu ran-este municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe BIAS/NI SAE domicilide 7, Rue Eugene RAVANAT — 38 321 EYBENS de proceder a la pose et au
raccordement d'un cable basse tension et d'un coffret Rue du Placage, entre l'Allee du Chateau et la Rue Berenger ;

CONSIDERANT la demande de la societe BIASINI SAE domiciliee 7, Rue Eugene RAVANAT — 38 321
EYBENS de proceder a la pose et au raccordement d'un cable basse tension et d'un coffret Rue du
Plagage, entre l'Allee du Chateau et la Rue Berenger;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue du Plagage et de ses
dependances (accotement(s), trottoir(s)...), notamment leur largeur, ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

8
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CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urg

sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidernie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier (cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Chanter

a ,Rage supplementaire
Balisage chanter

1 metre auAela du
balisage chantier

Article Ill. La largeur de la chaussee de la Rue du Plagage sera recluite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe BIASINI SAE. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone de
chantier.

Article IV. La largeur de la chaussee de la Rue du Plagage sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe BIASINI SAE.
Une circulation alternee regulee :

soit par signaux manuels du type K10;
soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;
soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acc.01.r
Lie cc assenagel'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les rNerjains
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(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui devront etre en mesure d'acceder a le
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la Rue du Plagage.

Article VI. Pendant les travaux, la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite
hauteur de la zone d'intervention mais que d'un COO de la voie a la fois. Le cas echeant un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite red uite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article VII.
l'intervention.

La circulation des pietons devra etre maintenue sur l'un des accotements pendant

Article VIII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ier de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera applique sur la periode du 15 juin 2020,
8h00, au 10 juillet 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;
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Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative',
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratifitii
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II p/eitit
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juin 2020.

Le Maire,

Notifie le :

-ea
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ARRETE MUNICIPAL 2020-125

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

RECTIFICATIF

BAR — RESTAURANT FLEU - 44, Rue de la Republique

Le Maire,

VU la demande etablie le 15 juin 2020 par Monsieur Philippe
MANGIONE, relative a l'autorisation d'occuper le domaine public
communal,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 15 avril 2014 donnant
delegation a Monsieur le Maire,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010,
notamment l'article VII fixant les droits de redevance d'occupation du
domaine public par les terrasses de cafés et/ou restaurants et activites
de m8me nature,

VU la deliberation n°14 du 16 decembre 2019,

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertos des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons
a consommer sur place en date du 3 decembre 2010;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement ;

VU la police d'assurance n° 138269498 Z - MCE - 001 relative a
l'exploitation de ce commerce etablie pour une periode annuelle, a partir
du 1er janvier 2020;

VU l'arrete municipal 2020-059
Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT la demande de Monsieur Philippe MANGIONE en date
du 15 juin 2020, relative aux dispositions !lees a la crise sanitaire et
notamment les mesures de distanciation,

ARRETE

Article I L'article I de l'arrete municipal 2020-059 du 27 fevrier 2020
est modifie comme suit: Monsieur Phil ippe MANGIONE, g6rant du
Bar Restaurant FLEU est autorise a installer une terrasse demontable
comprenant 8 tables, 16 chaises et stores non fixes au sol, pour une
longueur de 11,60 metres et une largeur de 2,50 metres, soit 29 m2
au sol, sur le domaine public communal au droit de son etablissement
situe 44, Rue de la Republique, suivant le plan depose.

Article II Les autres dispositions de l'arrete municipal 2020-059 du 27
fevrier 2020 restent inchangees.

Article III La Directrice generale des services de la commune de
Sassenage, le Responsable de la police municipale, le Commandant de
la brigade de gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce
qui le concerne, de l'execution du present arrete dont ampliation sera
transmise a Monsieur Philippe MANGIONE.
Le present acte sera notifie a l'interesse et figurera au registre des
arretes municipaux de l'annee 2020.

Art icle IV: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice
administrative, le present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours
contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai
de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II pout egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur,
dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 19 juin 2020

Le Maire,

Christian COIGNE.

Notifie a l'interesse le: 2.21WZO20
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RF:PUBLIQUE FRAKAISE

assenage
Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2020/126

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°3 - Section de voie et dependances du domaine
pu bl i c  rou t ier  s i tu ees en  part i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portent nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 of 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitierne partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 Juin 2020;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 et dens ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe ORCET, domiciliee 44, Rue des freres Lumieres — 69 680 CHASSIEU de proceder
des travaux de tirage de cable de telecommunication en aerien a l'aide d'une nacelle a hauteur du n°3 de
l'Avenue de Valence - R.D 1532;
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CONSIDERANT la demande de la societe CIRCET, domiciliee 44, Rue des freres Lumieres — 69 680 CHASSIE
proceder a des trovaux de tirage de cable de telecommunication en aerien a l'aide d'une nacelle a hauteu
n°3 de l'Avenue de Valence - R.D 1532;

S3ssenage
lea

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Valence R.D 1532 notamment ses coracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe CIRCET;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532;

CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instouration d'un etat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'inter'et majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante doit respecter strictement les preconisations du guide de
l 'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier (cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activite sera interdite sur le chantier.

Balisage chantier
Balisage supplementaire

1 metre au-dela du
batisage chantier

(i)
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Article III. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hau
de la zone de travaux de la societe CIRCET. Cette restriction sera materialisee par un pannea
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier.

Une circulation alternee regulee

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui
devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis
par la R.0 1532 (Avenue de Valence).

Article IV. Compte tenu de la presence, cote Sud de la zone d'intervention, d'un carrefour Ore
a l'aide d'une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage pourra, pour des raisons
de securite, demander a l'entreprise intervenante de faire proceder a la « mise au clignotant > de
ladite signalisation lumineuse. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe
CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee soit par la ville soit par
l'entreprise intervenante. Elle sera, dans tous les cas, a la charge du beneficiaire du present arrete de
police.

Article V. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au
droit des acces aux habitations presentes le long de la R.D 1532 (Avenue de Valence), a hauteur de la
zone de travaux.

Article VI. La voie reservee aux bus materialisee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 — pourra
etre fermee a hauteur de la zone de travaux de la societe CIRCET. Le cas echeant, les vehicules
concernes se reinsereront dans la voie reservee au flux general de la circulation.

Article VII. Lors de son intervention, l'entreprise CIRCET devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article VIII. La Largeur du trottoir Ouest de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite pour
permettre la realisation d'un tirage de cable de telecommunication en aerien, a l'aide d'une nacelle,
au droit du n°3 de ladite voie. En aucun cas la circulation de ces usagers ne devra etre interrompue
en ce point.

Article IX. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°3 de l'Avenue de
Valence — R.D 1532 - o0 se derouleront les travaux de tirage d'un cable de telecommunication en
aerien, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

11,911tzgagiku
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(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permett " ". .
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article Xl. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article XII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article XIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XIV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 25 juin au 10
juillet 2020, selon le creneau horaire decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe : 8h00 — 18h00. Par ailleurs, Si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article XV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XVI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

e.

( I )

Article XVII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Witieute Sassenage
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 thdri§tt
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compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration. Sassenage

Article XVIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 Juin 2020.

Notifie le: 24 juin 2020

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sasscnage

-re' 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

initiriei-,:"!)sitssenage.fv
www.sasse nage. Fr





Envoye en prefecture le 25/06/2020

Regu en prefecture le 25/06/2020

Arrete municipa
Affiche le 25/06/2020

m a . . . mar ...e f t

ID : 038 -213804743 -20200624 -AR R2020127 -AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

N°2020 — 127 Objet Avenant au reglement interieur de la piscine municipale relatif
aux regles sanitaires pour l'accueil du public - COVID 19

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU ensemble les articles L.2212-1 et 2 et L.2213-23 du code general des collectivites
territoriales reglementant les pouvoirs propres du maire en matiere de police municipale;

VU le decret n°2020-759 du 21 juin 2020 modifiant le decret n° 2020-663 du 31 mai 2020
permettant la reouverture d'un grand nombre d'Etablissements Recevant du Public (ERP), et
prescrivant le mesures generates necessaires pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le
cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

VU le guide des recommandations des equipements sportifs, sites et espaces de pratiques
sportives du Ministere des Sports pour les piscines et centres aquatiques dans sa version du 15
juin 2020,

VU les chapitres 12 et 15 des preconisations du Haut Conseil de la Sante Publique du 24 avril
2020,

VU les recommandations sanitaires de l'Agence Regionale de la Sante Auvergne-Rhone-Alpes du
18 mai 2020,

VU l'arrete municipal n°2018-340 du 8 janvier 2019 relatif au reglement interieur de la piscine
municipale.

CONSIDERANT l'accord du gouvernement a la reouverture des equipements sportifs couverts
dans toutes les zones vertes a compter du 2 juin, et du souhait de la Ville de Sassenage de le faire
des que les conditions d'accueil sanitaire seront remplies,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de preciser les *les sanitaires et generates d'utilisation de la piscine
municipale a compter du mardi 23 juin 2020 dans le cadre de la lutte contre l'epidemie du covid-
19,

CONSIDERANT qu'apres une periode d'ouverture, ii y a lieu de reguler la gestion de l'affluence,

ARRETE

ARTICLE 1: ABROGATION

L'arrete n°2020-118 du 10 juin 2020 portant sur l'avenant au reglement interieur de la piscine
municipale relatif aux *les sanitaires pour l'accueil du public — COVID 19 est abroge.
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ARTICLE 2: REGLES SANITAIRES

Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiene et de distanciation sociale, incluant
la distanciation physique d'au moms un metre entre deux personnes, dites << barrieres >> doivent
etre observees en tout lieu et en toute circonstance.

Le lavage des mains est obligatoire a l'entree du batiment.

ARTICLE 3: GESTION DE L'AFFLUENCE

La Frequentation Maximale Instantanee (FMl) A l'interieur de l'etablissement, comprenant la
terrasse et l'espace en herbe, est portee a 60 personnes y compris les agents. Elle sera affichee
5 50 pour laisser la possibilite a l'agent d'accueil de reguler plus facilement les entrées. L'agent
d'accueil interrompt l'acces a l'etablissement au public des l'atteinte de ce nombre. Ce nombre est
variable selon le type d'activites (nageurs etiou loisirs).

L'acces aux vestiaires se fait par vagues de 10 personnes toutes les 5 minutes afin de limiter
l'affluence et est laisse A l'appreciation de l'agent d'accueil qui decompte le nombre d'entrees.

Durant la journee, la sortie se fait par les vestiaires en respectant le sens de circulation etabli par
la Villa La sortie definitive de l'etablissement (14h et fin de journee) se fait soit par les vestiaires,
soit par l'issue de secours dediee A cet effet.

En cas de pluie soudaine, le repli se fera par les 5 baies vitrees dans le calme en respectant la
distanciation sociale.

L'acces a la piscine se fait essentiellement par la reservation d'un creneau differencie selon
l'activite pratiquee (nageurs et/ou loisirs) au minimum 24h a l'avance, soit par telephone, soit sur
place.

Les periodes horaires sont definies comme suit:

En juin :
Acces aux naqeurs :
Du lundi au vendredi de 12h a 14h
Le vendredi de 18h a 20h
Le dimanche de 9h a 10h30

Acces aux loisirs:
Le mercredi de 14h a 16h
Le samedi de 14h A 17h
Le dimanche de 10h30 a 12h

En periode estivale du lundi au dimanche:
Acces aux naqeurs :
2 couloirs de 10h a 11h30 avec evacuation du bassin pour desinfection
4 couloirs de 12h15 a 13h45 avec evacuation du bassin pour desinfection
Acces aux loisirs:
1/2 bassin 10h A 11h30 avec evacuation du bassin pour desinfection
De 14h30 A 19h30 en semaine, 19h le dimanche

Ces creneaux peuvent etre reduits certains jours de la semaine pour accueillir des enfants du
centre de loisirs qui disposeront d'un usage exclusif de requipement.

Une seule personne ou famille est admise dans le sas d'accueil. Le paiement par carte bancaire
sans contact est privilegie.

2
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ARTICLE 4 : ORGANISATION DANS LES VESTIAIRES ET LES SAN ITAIRES

Un flechage au sol indique l'itineraire a suivre de la caisse aux abords du bassin.

7 places de deshabillaqe sont delimitees :
- 3 dans le vestiaire rectangulaire (presence des casiers),
- 4 dans le vestiaire cage (derriere l'accueil),
- 1 dans la cabine pour handicape.

II est donc fortement conseille de porter sur soi sa tenue de bain pour raccourcir le temps de change
et limiter le flux dans les vestiaires, de se rendre directement sur la pelouse, et de repartir en maillot
de bain par l'issue de secours dediee a cet effet.

Les casiers sont fermes. Les effets personnels des usagers doivent donc etre ranges dans un sac
depose soit sur le bord du bassin, soit dans l'espace exterieur. La Ville de Sassenage decline toute
responsabilite en cas de vols ou de degradations.

Les seche-cheveux sont egalement condamnes et la douche reste obligatoire avant l'acces au
bassin.

ARTICLE 5: ORGANISATION SUR LES ABORDS DU BASSIN ET EXTERIEURS

La distanciation sociale implique 4m2 par personne sans prat de chaises longues. L'usage de la
table de ping-pong est possible avec l'utilisation de son propre materiel. Les jeux de ballon sont
strictement interdits dans l'eau et sur les abords du bassin.

ARTICLE 6: ORGANISATION DANS LE BASSIN ET LA PATAUGEO1RE

En juin 2020, 4 lignes d'eau sont installees pour les nageurs entre 12h00 et 14h00 avec 4 nageurs
par couloir en respectant la distanciation sociale.

En juillet et aoCit 2020, 2 lignes d'eau avec 4 nageurs par couloir sont mises en place au minimum
selon l'affluence. Selon l'activite pratiquee, 1 personne est toleree tous les 4m2.
La pataugeoire est limitee a 3 enfants avec un accompagnateur avec un turn -over de 20 minutes
en cas d'affluence. En cas d'impossibilite de faire respecter la distanciation sociale, la pataugeoire
sera fermee.

Aucun bonnet de bain et materiel (planches, pull...) n'est prete.

ARTICLE 7: AFFICHAGE DES INFORMATIONS

La Ville de Sassenage a elabore sur la base des recommandations nationales un protocole
d'accueil de la piscine municipale a destination du public qui detaille l'ensemble des consignes
d'usage.
Un affichage des regles sanitaires generales, de la FMI et de ce protocole d'accueil, est present
au sein meme de la piscine pour repondre a ['obligation d'information de l'usager, et ainsi faire en
sorte qu'il se conforme aux *les fixees par la Ville de Sassenage.
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Les usagers ne respectant pas les dispositions concernant l'organisation a l'accueil, dans les
vestiaires et sur les abords des petit et grand bassins, seront immediatement expulses de fawn
temporaire ou definitive.

Si les conditions de securite sanitaire ne sont pas suffisantes pour les utilisateurs, la Ville de
Sassenage se reserve le droit de fermer l'etablissement.

Fait a Sassenage, le ......

Numero et date de publication:

Numero d'acte prefectoral :

2 5 j

Le Maire,

Christian COIGNE

7rnt)

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet dun
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification.
II peut egaletnent faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans on délai de 2 mois a compter de sa
notification.
Dans ce cas, le dotal de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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ARRETE MUNICIPAL 2020-128

AUTOMATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Le Maire,

Sassenage
eit sei..e

VU la demande etablie par Madame Graziella RUSSELLO, en date
du 20 juin 2020, sollicitant une autorisation d'occupation du domaine
public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente de pizzas

emporter (La petite pizza).

VU ['article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant
le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les
camions pizzas et autre type de restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement inscrit sous l'immatriculation 383 161 304 R.C.S Grenoble
en date du 8 octobre 1991;

VU ('attestation d'assurance MAPA no F 189/254446/5004G valable
du 1er janvier 2020 au 31 decembre 2020 concernant le vehicule de
marque Renault immatricule DT -752 -BF servant de laboratoire pour la
fabrication de pizzas ;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle
MAPA no 254446/5004 valable du 1er janvier 2020 au 31 decembre 2020:

CONSIDERANT que ('existence d'un marchand ambulant de pizzas,
participe activement a ['animation du quartier.

Ville de Sassenage
B.F. 31
38360 Sassenage
Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
rnairiccoaassenagc.fr
Avww.iassenage.h.



ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise A occuper le domaine public pour y effectuer la
vente de pizzas conformement a sa demande du 20 juin 2020; II a
l'obligation de respecter les dispositions des articles suivants.

Article II : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et
d'une largeur de 4,00 metres (avec electricite), situee sur une surface en
dallage du domaine public, de la place de l'Europe (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celle prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le
portique devra etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implant&
selon le plan annexe devra etre deposee.

Article III : Date et Duree

Considerant la planification en cours, au premier semestre 2021, de travaux
de devoiement des reseaux humides sis sous la place de ['Europe par
Grenoble Alpes Metropole, prealablement au demarrage de chantier de la
construction d'un foyer logement destine a l'accueil des personnes
agees sous la maitrise d'ouvrage de la societe Dauphinoise de l'Habitat,
L'autorisation du domaine public est consentie du lundi au dimanche de 17
heures A 22 heures pour une duree de 6 mois, du ler juillet 2020 au 31
decembre 2020 (soit 26 semaines).

Article IV : Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date
du 2 decembre 2010, montant revisable A tout moment par nouvelle
deliberation l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du
debut du semestre suivant du.

Decomposition de la redevance :
Electricite : 4.20€ par semaine
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine

Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut 'etre cedee. Son
titulaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le
signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou de ('installation de
ses biens mobiliers.

Dans le cas ou l'execution ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de



remedier aux malfacons, dans un dela' au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera a lui. Les frais de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et recuperes par radministration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable sans
indemnite a tout moment, et en particulier si l'une des obligations du
permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservation par l 'exploitant des conditions fixees par le present
arrete,
-Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete,
-Non paiement de la redevance, apres commandement demeure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII : Transmission

La Directrice generale des services, le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
a Monsieur Le Prefet de l'Isere et a Madame RUSSELLO Graziella. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie
l'interesse.

Article VIII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux
aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur,
dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait A Sassenage, le 22 juin 2020.

e Maire,

Chriltian COIGNE

Notifie a l'interesse le: 'Z306,

flo
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/129

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue des Pies a hauteur du n°2 - Vole publique metropolitaine situde en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 mod/flee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route ,•

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public at l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation at du stationnement;

Vu le guide de preconisations de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O.P.P.B.T.P le 2 avril 2020 at dons ses mises a jour disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe CITEOS EEE AD domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse — 38 120 SAINT EGREVE de
proceder a des travaux de raccordement sur le reseau de distribution en electricite souterrain implante sous la
Rue des Pies;

CONSIDERANT la dernande de la societe CITEOS EEE AD domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse — 38
120 SAINT EGREVE de proceder a des travaux de raccordement sur le reseau de distribution en
electricite souterrain implante sous la Rue des Pies;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue des Pies et de ses
dependances (Trottoirs...), notamment la largeur de la chaussee et de son trottoir Nord, la presence
de places de stationnement longitudinales materialisees le long de la vole Est > Ouest (sens entrant
sur la Rue des Pies), il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit
de la zone d'intervention;

Vile de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairicesassen age.fr
ww w. sass en age. fr
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arl€1'CONSIDERANT la situation sanitaire actuelle et notamment l'instauration d'un kat d'urgac"l

sanitaire;

.C.QNSIDER.ANTA_u.e_lartteretmajeurstela_securit6 Pt deJa_tratiquillite_publiquejusti pleinement_les—
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T.P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier ((cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toute co-
activité sera interdite sur le chantier.

Batisage sopprementaire
Batisage chantier

1 metre au-dela du
ballsage chantier

Article Ill. La largeur de la chaussee de la Rue des Pies sera recluite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe CITEOS EEE AD. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a etiou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone de
chantier.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui
devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis
par la R.D 1532 (Avenue de Valence).

r,
re)
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REPUBLIQUE FRANcAISI.:

Article IV. Compte tenu de la presence, cote Sud de la zone d'intervention, d'un carrefour EMMEN
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de securite, demander a l'entreprise intervenante de faire proceder a la « mise au clignotant »66
ladite signalisation lumineuse. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe
CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee soit par la viii e ibit par
l'entreprise interveninte. Elie sera, dans tous les cas, a la charge du beneficiaire du present arrete de
police.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la Rue du Drac.

Article VI. Pendant les travaux, la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a
hauteur de la zone d'intervention, sur le trottoir Nord. Le cas echeant un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 24 juin 2020,
8h00, au 21 aat 2020, 18h00. Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 1{-iotste Sassenage

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 114011Pa.'
,)o,) )0 assenage
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REPUBLICTE FRANcAISE

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

eitaL,( i&-4
Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la PotiCscr—
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie to: c,)

Fait a Sassena-ge;te-23-juin-2020-.--
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REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/130

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenue de Valence) a hauteur de son intersection avec la Rue de Clemenciere — voles et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la 10111°2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; z

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arreste interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25 juin 2020;

Vu le guide de preconisation de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en per/ode

d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par l'O. P.P.B. T. P le 2 avril 2020 et dons so mise a disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge 38 980 VIRIVILLE de proceder a des
travaux de reparation de cable dons un ouvrage (chambre) imp/ante sous la R.D 1532;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge —38 980 VIRIVILLE de
proceder a des travaux de reparation de cable dons un ouvrage (chambre) implante sous la R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532, a hauteur de son intersection avec la Rue de Clemenciere,
notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au
droit de la zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur la Rue de Clemenciere - R.D 1532 ; Ville de Sassenage
CONSIDERANT la situation sanitaire et notamment l'instauration d'un etat d'urgence sanitaire ; BY. 31

38360 Sassenage
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CONS1DERANT q ue l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T. P. pendant toute la periode d'epidemie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier (cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toutes co-
activite sera interdite sur le chantier.

Balisage chantier
Baiisage suppternentaire
1 metre au-del du
balisage chantier

Article III. La largeur de la chaussee - R.D 1532 sera reduite a hauteur de la zone d'intervention
de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et
ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de vole Est (sens Sassenage>Valence) concernee
par les travaux de reparation, en fonction de l'avancement du chantier. La zone d'intervention est la
suivante :

- Intersection entre la R.D 1532 et la Rue de Clemenciere ;

Une circulation alterne regulee :
Soit par signaux manuels du type K10

- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;
Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article IV. Compte tenu de la presence, au droit de la zone d'intervention, d'un carrefour Ore a
l'aide d'une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage pourra demander a
l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire proceder a la
« mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de



travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du
present arrete de police.

Article V. Lors de son intervention, la societe CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article VI. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de reparation du cable dans des ouvrages de telephonie implantes sous la
chaussee, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la rue de Clemenciere R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article X. Prealablement a son intervention l'entreprise CONSTRUCTEL devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et !Intervention de la societe CONSTRUCTEL ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un report de l'intervention de la societe CONSTRUCTEL
pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article Xl. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 06 au 10 juillet 2020, selon les
creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 juin 2020.

ristian COIGNE.

Notifie le:



REPUBLIQUE FRANAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/131

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532, Place de la Liberation — Sections de voies et
dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25 Juin 2020;

Vu le guide de preconisation de securite sanitaire pour la continuite des activites de la construction en periode
d'epidemie de coronavirus covid-19 emis par 1'0. P.P.B. T. P le 2 avril 2020 et dans sa mise a disponibles sur

www.preventionbtp.fr.;

Vu la demande de la societe S.E.B, domiciliee 26, Rue de Belledonne —38 320 EYBENS de proceder a la pose de
regards sur le reseau electrique qui alimente les feux de signalisation lumineuse tricolore implantes au droit du
carrefour de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) avec la Place de la Liberation et la Rue de la
Republique;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la situation sanitaire et notamment l'instauration d'un etat d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

A
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ARRETE :

Article I. L'entreprise intervenante dolt respecter strictement les preconisations du guide de
l'O.P.P.B.T. P. pendant toute la periode d'epidernie de coronavirus COVID-19, eta defaut de pouvoir
le faire, stopper son activite sur les travaux concernes.

Article II. L'entreprise devra, au-dela de la materialisation du perimetre de son chantier,
instaurer un second perimetre d'un metre (au moms) afin de respecter les mesures barrieres entre
ses agents et les personnes exterieures au chantier (cf croquis ci-dessous). Par ailleurs, toutes co-
activite sera interdite sur le chantier.

Batisage chanties
Balisage suppiernentaire

1 metre au-del du
balisage chanties

Article III. La societe S.E.B pourra proceder a 'extinction de la S.L.T en place au droit du
carrefour de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) avec la Place de la Liberation et la Rue
de la Republique apres en avoir informe la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention sera diligentee et, le cas echeant financee, par l'entreprise beneficiaire du present
arrete de police.

Article IV. Durant le laps de temps pendant lequel la signalisation lumineuse sera eteinte, la
signalisation verticale en place sur les mats de la signalisation lumineuse s'appliquera.

Article V. La largeur de la chaussee en peripherie de la Place de la Liberation sera reduite par la
droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone d'intervention de la societe S.E.B. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de la zone
de chantier.

Article VI. Lors de son intervention, la societe S.E.B devra veiller a garder le gabarit necessaire
au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,
hauteur 6m, tonnage 250t.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 2 places situees a la
limite Nord de la place de la Liberation, a proximite de la zone ob se derouleront les travaux. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6al.

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83



07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Dans l'hypothese ou la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe S.E.B ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage de l'intervention de la societe S.E.B pourrait etre demande par
la Commune de Sassenage.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Seme partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 2 juillet 2020, 8h00, au 31
juillet 2020, 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 29 juin 2020.





REPUBLIQUE FRANcAl SE

Arrete n° 2020-132
e

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portent reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Samson PIGNOT, president de
l'association Six Seaux, d'installer un debit de boissons temporaire 6 /'occasion du
festival de musique,

Arrete

Article Pr : Monsieur Samson PIG NOT, president de l'association Six Seaux,
domicilie a Grenoble (Isere), 15 rue Georges Jaquet, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

du samedi 25 juillet 2020 a 8 heures
au dimanche 26 juillet 2020 minuit

aux grottes de Sassenage
l'occasion d'un festival de musique

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, jail, café, the, chocolat ;
2eme categorie : abrogee

- 3erne café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poiré, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 29 juin 2020

Notifie le : 30/06/2020

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

TB : 04 76 27 48 63
Pax : 04 76 53 52 17
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